
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Jeudi 06 octobre 2022 
 
 

 

Lors de la 85ème Assemblée générale de l’HOTREC, l’organisation européenne des hôtels, 
cafés, restaurants, qui s’est déroulée ce jour, jeudi 6 octobre 2022, à Stockholm, se sont 
tenues les élections visant à renouveler les membres du Comité exécutif (ExCom). 
 
A cette occasion, Alexandre ARCHIER (Groupement National des Chaînes hôtelières - GNC) a 
été élu, succédant ainsi à Mélissa MORANDI (Groupement National des Indépendants - GNI). 
 
Alexandre ARCHIER, vice-président du GNC, a rejoint le groupe Accor en 2019 en tant que 
directeur des affaires publiques, a remercié Melissa MORANDI pour l’excellent travail fourni 
pendant deux ans et s’est s’engagé à le poursuivre. 
 

Avec Alexandre ARCHIER, la France participera au sein de l’HOTREC, à l’avancée de dossiers 
clés et d’envergure européenne tels que la crise de l’énergie, le développement durable, la 
pénurie de main d’œuvre mais aussi la distribution et la location de meublés touristiques… 
 

Au-delà de leurs frontières, nos trois organisations (UMIH, GNC et GNI), réunies dans FHE 
(French Hospitality in Europe), continueront de défendre au sein de l’HOTREC notre secteur 
constitué d’indépendants et de chaînes, pourvoyeur d’emplois et de richesses à l’échelle 
nationale comme européenne.  
 
 
 
L’HOTREC : 
 
Notre fédération européenne de l’hôtellerie-restauration regroupe 47 associations dans 36 pays. Son 
objectif est de peser dans les débats, le secteur étant source de richesses et d'emplois pour tous les 
pays d'Europe. Ce secteur mérite d'autant plus d'attention que le tourisme en Europe représente 1,9 
million d'entreprises avec près de 11 millions d'employés. 
 
 
 
 

 

 


